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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 7361

Texte de la question

M. Charles Miossec attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les centres d'information et
d'orientation du Finistere. Ces centres qui fonctionnent avec un personnel d'Etat relevent du conseil general. Il
lui demande s'il a l'intention dans un prochain avenir de replacer ces CIO sous la tutelle de l'Etat en matiere de
fonctionnement et d'investissement comme cela est le cas dans les autres departements.

Texte de la réponse

L'article 67 de la loi de finances no 66-935 du 17 decembre 1966 prevoyant que les centres d'information et
d'orientation pourraient etre transformes en service d'Etat n'etait accompagne d'aucun echeancier de realisation.
L'etatisation de centres d'information et d'orientation intervient dans la limite des credits inscrits a cet effet en loi
de finances. Le budget de 1993 n'a comporte aucune operation d'etatisation des CIO a gestion departementale.
Les dispositions du decret no 55-1342 du 10 octobre 1955 qui mettent le financement du fonctionnement des
centres d'information et d'orientation a la charge des departements leur demeurent applicables.
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